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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

économies d'énergie
Question écrite n° 49200

Texte de la question

M. Jean-Pierre Door attire l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur le rapport de l'Office parlementaire des choix scientifiques et technologiques (OPECST), adopté à
l'unanimité le 15 janvier 2014 par les députés et sénateurs de toutes tendances membres de l'OPECST. Ce
rapport indique : "dans le cadre de la transition énergétique, il faut accélérer le développement de carburants
alternatifs et renouvelables. Ce développement ne doit pas injurier l'avenir en conduisant à une monoculture
technologique, mais au contraire développer l'ensemble de la palette des alternatives". En ce sens, les
parlementaires recommandent de "ne fermer aucune option technique pour promouvoir la mixité énergétique :
des sauts technologiques peuvent avoir lieu aussi bien dans les moteurs thermiques (gaz, agro-carburants issus
d'énergies renouvelables) qu'électriques, à l'hydrogène ou à l'air comprimé. De manière générale, afin de
promouvoir la mixité énergétique dans les transports, accorder les avantages consentis aux voitures électriques
aux autres types de voitures écologiques, et notamment hybrides, et celles fonctionnant au GPL, au GNV, à
l'hydrogène ou à l'air comprimé". Il lui demande de préciser les intentions du Gouvernement en ce sens.

Texte de la réponse

Les enjeux liés à la transition énergétique des transports, en termes de consommation des ressources d'origine
fossile et de pollution atmosphérique, sont indéniables. À ce titre, et afin de donner la priorité aux modes de
transport les moins polluants, le projet de loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit
notamment que certains des avantages consentis aux véhicules électriques soient étendus aux véhicules
propres. Cette définition englobera les véhicules électriques ainsi que les véhicules de toutes motorisations et de
toutes sources d'énergie produisant de faibles niveaux d'émissions de gaz à effet de serre et de polluants
atmosphériques fixés par référence à des seuils qui seront déterminés par décret.
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